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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-11320

Département(s) de publication : 54
 Annonce n° 25-11320

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-119752

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cnfpt - Direction de l'achat publicNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18001404502245N° National d'identification : 
PARISVille : 

75578Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

54Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation d'actions de formation sur le thème « E2B - Entretien et exploitation Intitulé du marché : 
en voirie et réseaux divers » à destination des agents du Département des Ardennes pour le compte 
de la délégation Grand Est du CNFPT

80500000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 29/01/25 Marché n° : 2025-2024352-00 Centre D'Etudes 
Et D'Expertise Sur Les Risques L'Environnement La Mobilite Et L'Amenagement, 25 avenue François 
Mitterand, 69500 Bron Montant Ht : 100 000,00 Euros Sous-traitance : non. Renseignements 
complémentaires : Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande d'un montant maximum de 
100 000 euros Ht - Sans minimum, conclu pour une période de 3 ans à compter du 01/03/2025. Il n'est 
pas reconductible

30/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-11320
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